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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Alors que de nombreux commentateurs pensaient que l'échec du projet d'une Expo
nationale dans les cantons de Thurgovie, de Saint-Gall et d'Appenzell-Rhodes
Extérieures marquerait la fin cette longue tradition, plusieurs autres projets
d'Exposition nationale sont apparus sur le devant de la scène pour le remplacer. A
commencer par le projet déjà préparé en 2014 par le président de l'Union argovienne
des Arts et Métiers, Kurt Schmid dans le canton d'Argovie, mais écarté alors par la
Conférence des gouvernements cantonaux, lui préférant le projet proposé par les trois
cantons de Suisse orientale. Après l'échec de ce dernier, Schmid a remis sur le tapis sa
proposition, qui aurait pour thème le travail sous toutes ses facettes. Il souhaite une
manifestation qui ne soit pas axée sur le gigantisme qui, selon lui, caractérisait les
dernières Expos.
Les deux Bâle, elles aussi, réfléchissent à déposer un projet pour une Expo qui aurait
lieu dans les alentours de 2030. Tous les partis, à l'exception de l'UDC du canton de
Bâle-Ville, qui y voit un investissement gigantesque n'apportant pas grand-chose,
soutiennent cette idée, y voyant une vitrine touristique ainsi qu'une opportunité
d'investir dans certaines infrastructures clés. Un projet trinational est même en
discussion, les voisins allemands et français ayant montré un certain intérêt à participer
au projet. 
Dans le canton de Soleure, c'est le PLR qui a lancé l'idée d'un projet, en avançant les
mêmes arguments que les partisans du projet bâlois. Le parti serait plutôt en faveur
d'une Expo décentralisée comme ce fut le cas en 2002, avec l'inclusion des deux Bâle
ainsi que du Jura. 
Finalement, les dix plus grandes villes de Suisse ont également fait part de leur volonté
de présenter un projet, en avançant l'argument que les générations d'aujourd'hui
auraient tout autant le droit à une Expo nationale que les générations précédentes.
Elles se sont regroupées sous le groupe d'intérêts "Zehn Städte für eine
Landesausstellung" et articuleraient leur projet, qu'elles projettent d'ici à 15 ans, sous
le thème "Qu'est-ce que la Suisse au XXIe siècle et comment voulons-nous vivre
ensemble ?" Pour la première fois, l'Expo nationale couvrirait l'ensemble du territoire. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.11.2016
KAREL ZIEHLI

Nach wie vor befanden sich Projekte zur nächsten Landesausstellung «Expo 2027» in
Bearbeitung. Neu hinzugekommen war mit dem Verein «Nexpo» ein drittes Projekt.

Der Verein «Svizra27» hatte anfänglich lediglich eine Ausstellung im Kanton Aargau
geplant, unterdessen geniesse das Komitee aber grossen Rückhalt aus der Wirtschaft
mehrerer Kantone: Es gebe bereits verbindliche «ideelle wie auch […] materielle
Unterstützung», sagte Vereinspräsident Kurt Schmid gegenüber der Neuen Luzerner
Zeitung (NLZ) im Dezember 2017. Schmid wie auch Vizepräsident Thierry Burkhart (fdp,
AG) hatten aber zuvor gegenüber der Aargauer Zeitung versichert: «Wir wollen keinen
Gigantismus und keinesfalls aus dem Ruder laufende Kosten». Am Konzept «Mensch-
Arbeit-Zusammenhalt» halte man fest, denn die Arbeit gehöre zum täglichen Leben und
die Schweiz sei ein dynamischer Wirtschaftsraum. Erst in einer nächsten Planungsphase
würde man konkrete Umsetzungsideen besprechen und weitere Standorte bestimmen,
denn noch müsse man sich abschliessend mit den Kantonsregierungen Aargau, Basel-
Landschaft, Basel-Stadt, Jura und Solothurn und dem Bund absprechen. 

Das zweite Projekt «X-27» stellte mit dem Untertitel «Rendez-vous der Schweiz» die
zwischenmenschlichen Beziehungen in Zeiten der digitalisierten Kommunikation ins
Zentrum. Dabei soll die Bevölkerung bereits in der Planungsphase direkt miteinbezogen
werden, so wie dies nun auch bei der Finanzierung der Fall war: Über 800 Firmen und
Einzelpersonen unterstützten ein Crowdfunding auf der Plattform «wemakeit», damit
eine Machbarkeitsstudie sowie Konturen für die zukünftige Planung erstellt werden
können.
Der Standort Flugplatz Dübendorf (ZH), so der «X-27»-Präsident Peter Sauter in der
NLZ, erhalte eine zusätzliche Legitimation: Da in Dübendorf dereinst ein
Innovationspark entstehen solle, plane man, gemeinsam an einer Infrastruktur zu
arbeiten, die dann nach der Ausstellung wiederverwendet werden könne.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.06.2018
CHRISTIAN GSTEIGER
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Mit der «Nexpo», dem neuen und dritten Projekt, will man eine Landesausstellung in
den 10 grössten Städten realisieren. Die Zürcher Stadtpräsidentin Corine Mauch leitete
den Projektausschuss und teilte gegenüber der NLZ mit, dass sich der Ansatz von den
früheren Ausstellungen sowie den anderen Ausstellungsprojekten grundlegend
unterscheide: Eine von den Städten getragene Expo umfasse das erste Mal die ganze
Schweiz und drücke die Vielfalt des Landes aus. Bis jetzt sei nicht nur in Zürich,
sondern auch in den anderen Städten «eine grosse Begeisterung» spürbar für die von
den Städten getragene Expo, so Mauch. Im März 2018 hatte das St. Galler-Tagblatt
berichtet, dass die zehn grössten Städte – also St. Gallen, Zürich, Basel, Biel, Genf,
Lausanne, Lugano, Luzern und Winterthur – einen Verein gegründet hätten, um das
Projekt gemeinsam voranzutreiben. Das Ziel sei es, nach Partnern zu suchen und bis
2022 zu eruieren, ob die «Nexpo» wirklich die nächste Landesausstellung werden
könne. Zentrales Thema der Expo soll das Zusammenleben in der Schweiz des 21.
Jahrhunderts werden. Indem, wie auch bei der «X-27», die Bevölkerung verstärkt in die
Planung miteinbezogen werde, wolle man den Zusammenhalt in der Bevölkerung
stärken sowie Stadt, Agglomeration und Land näher zusammenrücken. Damit werde
auch dem Umstand entgegengewirkt, dass der Stadt-Land-Graben immer grösser
werde, wie der Luzerner Stadtpräsident Beat Züsli verlautbarte. 

Noch habe der Bund zur Finanzierung der drei Projekte kein grünes Licht gegeben.
Zuletzt erklärte der Bundesrat seine Bereitschaft zur Finanzierung einer
Landesausstellung beim mittlerweile aufgegebenen Expo-Projekt «Bodensee-
Ostschweiz». Dort sprach er sich für eine Finanzierung von 50 Prozent der
Gesamtkosten «und höchstens einer Milliarde Franken» aus. Gegenüber dem Vorstand
der «Svizra27» habe der Bundesrat aber verlauten lassen, eine Finanzierung künftiger
Projekte sei noch zu beurteilen. Möglich sei, wie die Aargauer Zeitung im Juni 2018
argumentierte, dass mit dem Nein zur Olympiade in Sion 2026 für eine Expo 2027
womöglich Gelder frei würden. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

En début d’année, les zurichois ont accepté par 55,5% une contribution cantonale de
CHF 300 millions au capital de la nouvelle compagnie aérienne. Ils ont aussi approuvé
par 67,6% une garantie de CHF 100 millions pour l’aéroport de Kloten. L’aval du
souverain zurichois a permis la mise en place de la variante 26/26 (26 court et moyen-
courriers et 26 long-courriers). Argovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Glaris, Grisons,
Neuchâtel, Obwald, Schwyz, St-Gall, Tessin, Valais, et Uri ont également souscrit au
capital-actions de la future compagnie. Par contre, Berne, Fribourg, Jura, Lucerne,
Schaffhouse, Soleure, Nidwald, Vaud, Zoug ainsi que les villes de Zurich et de Kloten ont
refusé d’y participer. Les actionnaires ont prolongé jusqu’au 30 avril 2003 le délai pour
le capital autorisé. Divers cantons et communes qui s’étaient déclarés prêts à participer
en décembre 2001 n’ont pas encore pu y souscrire, le feu vert du peuple leur faisant
notamment encore défaut. Après des mois de spéculations et l’attribution des
concessions court, moyen et long-courrier par le DETEC, le nom et la raison sociale de
la nouvelle compagnie aérienne ont été dévoilés officiellement en février. Les avions
ont volé dès le 31 mars sous le nom de "Swiss" et déclinaient le nom du pays dans les
quatre langues nationales : Schweiz, Suisse, Svizzera et Svizra. D’un point de vue légal, la
nouvelle société s’appelait Swiss Air Lines Ltd et son siège était à Bâle. Lors de leur
assemblée, les actionnaires ont validé ces deux noms. S’estimant floué, SAirGroup a
saisit la justice zurichoise pour interdire à Crossair d’utiliser le logo Swiss et
l’appellation Swiss Air Lines Ltd. Le Tribunal de commerce de Zurich a refusé d’entrer
en matière sur la plainte contre l’utilisation de la marque "Swiss". Il considérait qu’il n’y
avait pas de danger de préjudice irréparable pour SAirGroup et que le danger de
confusion entre Swiss et Swissair était inexistant, les marques étant nettement
distinctes. SairGroup n’a pas recouru. A la fin mars, la cellule d’intervention – task force
"pont aérien", créée le 5 octobre 2001 pour assurer l’exploitation du réseau Swissair
durant l’horaire d’hiver et faciliter la mise sur pied de la nouvelle compagnie –, a été
démantelée. Les actionnaires principaux de Swiss ont prolongé à fin août 2004 la clause
de non-vente des actions souscrites à l’occasion de l’augmentation de capital. Celle-ci
s’élevait à CHF 2,561 milliards. La décision a été prise par 33 actionnaires,
institutionnels et privés, détenant plus de 90% des titres existants. (La Confédération

ANDERES
DATUM: 31.03.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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possédait 20,5% des actions, le canton de Zurich 10,2%, les autres cantons 12,1%, l’UBS
10,5%, le Credit Suisse Group 10% et le milliardaire Walter Haefner, fondateur et
propriétaire de l’importateur automobile AMAG 6,8%. L’économie privée contrôlait
environ deux tiers du capital-actions.) 3

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 5

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 7

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Schwere Niederlagen musste die FDP im Berichtjahr auch bei den kantonalen
Regierungswahlen einstecken. In Genf verlor der Freisinn eines und in Neuenburg
gleich zwei der jeweils ursprünglich drei Exekutivmandate. Während die FDP in
Neuenburg für verschiedene politische Skandale richtiggehend abgestraft wurde,
konnte der Verlust der Regierungsbeteiligung im Kanton Wallis mit der „Steinaffäre“ um
Christian Varone und mit der erstarkten SVP erklärt werden. Bei Ersatzwahlen im
Kanton Basel-Landschaft verzichtete die FDP darauf, ihren zurücktretenden
Regierungsvertreter zu Gunsten einer Regierungsbeteiligung der SVP zu ersetzen. Einzig
im Kanton Appenzell Ausserrhoden, wo die FDP eine politische Macht ist, konnte auf
Kosten der SVP ein sechster von sieben Regierungssitzen erobert werden. Ohrfeigen
musste die FDP auch bei kommunalen Exekutivwahlen einstecken. So wurde der
langjährige FDP-Sindaco von Lugano abgewählt und durch einen Lega-Politiker ersetzt
und bei Ersatzwahlen in der bereits stark links gefärbten Stadt Zürich verlor die FDP
ihren Sitz an die Alternative Linke. Die Verluste bei den Exekutivwahlen wurden in der
Presse auch auf einen Mangel an überzeugenden Köpfen zurückgeführt. Der Freisinn
müsse mehr in den Nachwuchs investieren. Die Personalpolitik in den
Kantonalsektionen wurde von Präsident Philipp Müller im Hinblick auf die Wahlen 2015
als zentrales Projekt forciert. Trotz der Niederlagen blieb die FDP Ende Berichtjahr die
stärkste Regierungskraft in den Kantonen. 26,9% der Exekutivsitze (42 von total 156
Sitzen) waren in freisinniger Hand. 8
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Linke und ökologische Parteien

Zwar waren die Grünliberalen im Wallis bei den kantonalen Gesamterneuerungswahlen
nicht angetreten, in den drei anderen Kantonen, in denen das Parlament neu gewählt
worden war, führte die Partei ihren Siegeszug aber fort. In Solothurn trat die GLP zum
zweiten Mal an und konnte ihre Sitzzahl von zwei auf vier verdoppeln. Während im
Kanton Neuenburg auf Anhieb fünf Sitze erobert werden konnten, reichten die 3,1%
Wähleranteil im Kanton Genf nicht für einen Sitzgewinn. Neuenburg ist neben Freiburg
und Waadt der dritte mehrheitlich französischsprachige Kanton, in dem sich die GLP im
Parlament etablieren konnte. Damit sind die Grünliberalen in mehr als der Hälfte der
Kantone in der Legislative mit insgesamt 80 Sitzen (von total 2 559 exklusive AI)
vertreten (ZH, BE, LU, ZG, FR, SO, BS, BL, SH, SG, GR, AG, TG, VD, NE), wobei die beiden
Sitze im Kanton Schaffhausen durch einen Parteiwechsel der Vertreter der ÖBS zur GLP
zustande kamen. Im Tessin konnte die GLP auch auf kommunaler Ebene – die
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Grünliberalen traten für die Wahlen in Lugano an – bisher noch nicht Fuss fassen. Nach
wie vor kein Erfolg war der GLP auch bei Regierungswahlen beschieden. Zwar schickte
man bei den Erneuerungswahlen im Kanton Genf und bei den Ersatzwahlen im Kanton
Basel-Landschaft jeweils einen Kandidierenden ins Rennen, beide hatten allerdings
keine Chance.

1) BLZ, SGT, 7.6.16; BLZ, 18.6., 14.7., 13.8.16; TA, 5.11.16
2) TG, 11.7.17; AZ, 24.11.17; AZ, 21.12.17; LZ, 27.12.17; BLZ, 7.3.18; LZ, SGT, 16.3.18; AZ, 12.6.18
3) 24h, 24.12.02.; Lib., 15.1 (BE et SO) et 11.7.02 (BL, BS et NE); CdT, 16.1.02 (TI); NF, 31.1.02 (VS); LT, 1.2 (BE), 27.3 (SZ et OW),
12.4 (AG et GL), 2.5 (SG) et 19.7.02 (GR et UR); TG, 14.3.02 (NW); presse 14.1 (ZH), 8.4 (ville de Zurich), 3.6 (LU et SH), 11.7 (VD),
13.7 (FR) et 5.10.02 (Kloten); QJ, 11.5 (Assemblée) et 22.8.02 (JU); Exp., 25.11.02 (ZG).; Presse du 1.2 (nom Swiss) et du 2.3
(plainte SAirGroup) ; TG, 11.5.02 (approbation); 24h, 16.1 (octroi court et moyen-courriers), 6.3 (Tribunal Zurich), 30.3. (Task
force) et 13.4.02 (abandon par SAirGroup); LT, 2.3 (Tribunal Zurich) et 27.3.02; DETEC, communiqué de presse, 1.3.02 (octroi
long-courriers).
4) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
5) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
6) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
7) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
8) NZZ, 28.4., 11.5. und 23.5.13
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